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Informations générales 
 
Titre de l'association  
Association CNDH-A  
Centre National de Déminage et de Développement Humanitaire – Angers 
 
 
Siège social  
106 rue Eblé - 49041 ANGERS CEDEX 01 
 
 
Date d'inscription au J. O.  
23 avril 2009 - n° 1095 
 
 
Numéro de récépissé Préfecture 
W491002370 
 
 
Reconnaissance d’intérêt général 
15 octobre 2009 
 
 
Compte bancaire 
Association CNDH-A  
n° 00088 00050134069 
SOCIETE GENERALE – ANGERS-LAFAYETTE (0000002 - 0088) 
 
 
Identifiant SIREN/SIRET  
519 530 521/519 530 521 00011 
 
 
Coordonnées détaillées de l’association :  
CNDH-A 
106 rue Eblé - 49041 ANGERS CEDEX 01 
Téléphone : 02 41 24 82 53 et 06 31 88 68 35 
Mail : cndha@laposte.net 
Web : http://www.cndh-a.org 
 
 
Membres dirigeants 
Président : Philippe PAPON 
Secrétaire : Jean-François BERIARD 
Trésorier : Jean-Marc BALLESIO 
 

Présentation 
de l’association 

Présentation 
de l’association
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Objet de l’association 
 
L’association CNDH-A a pour objectif de devenir le point ressource 
francophone dans l’action contre toutes les munitions dangereuses 
et les restes explosifs de guerre (REG). Cette action ne vise qu’un 
seul but : contribuer à rendre aux populations touchées des 
terres dépolluées permettant un redémarrage économique 
viable. 
 
Pourtant encadré par la convention d’Ottawa*, le déminage 
mondial stagne. Les bailleurs de fonds, très souvent sollicités 
depuis plus de 10 ans, deviennent de plus en plus réticents à 
investir des sommes astronomiques dans des actions de 
dépollution isolées et non concertées qui, de fait, ne répondent 
plus à leur volonté principalement axée sur le développement. 
Cela implique que la phase « déminage » réponde à un cahier des 
charges qui intègre les trois étapes suivantes :  

� l’enquête préliminaire de repérage et d’évaluation des 
risques réels, 

� l’action de dépollution à proprement parler, 
� le contrôle qualité des zones dépolluées. 

 
C’est donc à ces trois niveaux d’intervention que se situent 
les actions de l’association. 
 
Forts de leurs compétences acquises principalement en tant que 
militaires, les membres du CNDH-A, aujourd’hui civils, veulent 
faire rayonner l’expertise de la France et de l’Ecole du Génie en 
particulier auprès : 

� des bailleurs de fonds, 
� des instances nationales et internationales (ONU, CEE, 

PNUD, UNICEF, MAEE,…) chargés d’organiser les 
programmes d’aide au déminage et au développement, 

� du grand public, 
� des entreprises susceptibles de les aider à financer des 

outils et des actions qui sauvent des vies.  
 
En conséquence, l’association propose de travailler dans trois 
domaines particuliers repris et détaillés (pages 6, 7 et 8 de ce 
dossier) : 
 

1. l’expertise, 
2. l’éducation aux risques,  
3. la communication. 
 

 
 
 
* Convention qui régit l’interdiction d’emploi des mines antipersonnel 
signées par 160 pays à travers le monde. 
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Historique 
 
Afin de toujours mieux être en adéquation avec les attentes de la 
société civile en matière de lutte contre toutes les munitions 
dangereuses, l'école du Génie d'Angers se recentre sur son cœur 
de métier, le déminage opérationnel. Elle a décidé en 2009 de 
soutenir la création d'une association qui valorise ses savoir-faire 
tout en développant ses compétences propres. Cette association 
appelée CNDH-A prend  le relais de l'institution militaire. 
Mais cette structure civile est le fruit d'un long 
cheminement de 10 ans... 
 

� 1999 : Au sein de l'école du Génie d'Angers (alors ESAG), 
apparaissent les prémices d'un centre spécifique suite à la 
première assemblée des états signataires de la convention 
d'Ottawa. Cette cellule, capable de participer aux réflexions 
conduites par les instances internationales, devait aider les 
responsables à remplir les obligations de la France dans le cadre 
de la convention d'Ottawa. 

 
� 2001 : Création du Centre National de Déminage Humanitaire 

(CNDH) au sein de la Division de Formation au Déminage (unité 
de l'école qui forme tous les cadres militaires français). 

 
� 2003 : Signature d'un protocole d'accord avec le Centre 

International de Déminage Humanitaire de Genève (CIDH-G) pour 
que le CNDH (alors constitué de militaires d'active - formateurs 
chevronnés) fournisse une expertise dans les domaines de la 
recherche, des études et de la traduction en français des Normes 
Internationales de l'Action contre les Mines (NILAM) - IMAS en 
anglais (International Mine Action Standards). 

 
� 2007 : Tenue, à Angers, sous l’égide de la CNEMA (Commission 

Nationale pour l'Elimination des Mines Antipersonnel - Ministère 
des Affaires étrangères et européennes) des premières assises 
des acteurs de l'action contre les mines.  
 

� 2009 : Il n'est plus désormais dans les attributions de l’institution 
militaire d'agir en direction du monde civil. L’Ecole du Génie a 
confié les missions originelles du CNDH à des cadres de réserve ; 
ceux-là même que l’Ecole a encouragé à créer le CNDH-A, 
association qui devient ainsi son support juridique, administratif et 
de communication en matière de lutte contre les munitions 
dangereuses, les restes explosifs de guerre et l'aide aux projets 
de développement post dépollution. 

 
Avec le soutien des collectivités, des entreprises, des ONG et de 
nombreux adhérents qui ont compris l'importance de la 
lutte contre les munitions dangereuses, l’association souhaite 
apporter l'information, la formation et l'éducation nécessaires à 
mieux comprendre les enjeux du déminage humanitaire. 
 
 
Par son action, le CNDH-A souhaite insuffler un nouveau 
mode opératoire pour veiller à l’utilisation optimale des 
financements à vocation humanitaire. 

Présentation 
de l’association 
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Introduction 
 
L’association CNDH-A jouit d’une expertise reconnue, 
notamment grâce à ses participations aux travaux :

� de la CNEMA (Commission Nationale pour 
l’Elimination des Mines Antipersonnel) ;  

� du CLAM (Comité de Liaison pour la lutte Antimines) ; 
� du CIDH-G (Centre International de Déminage 

Humanitaire de Genève). 
 
Pour atteindre ses objectifs, l’association consacre ses efforts dans 
trois directions : 
 
1. L’expertise 
 
Un des points forts du CNDH-A est son expertise en matière 
de lutte contre tous les types de munitions grâce à ses 
membres et à ses fondateurs, issus de l’institution militaire 
dans laquelle ils ont acquis d’indéniables savoir-faire. 
 
Cette expertise se matérialise plus concrètement par la capacité de 
l’association : 

� à promouvoir, en partenariat avec le Centre 
International de Déminage Humanitaire de Genève 
(CIDH-G) les traductions en français des Normes 
Internationales de L’Action contre les Mines (NILAM) ;  

� à proposer des amendements aux textes 
internationaux réglementaires régissant le déminage 
humanitaire ; 

� à répondre, grâce à son réseau d'experts, aux 
questions techniques posées par les acteurs 
francophones de terrain ; 

� à faciliter le reclassement des anciens militaires 
spécialisés à différents niveaux de responsabilité dans 
la gestion de projets de développement, notamment par 
des remises à niveau. 

 
 

Domaines 
d’action 
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2. L’éducation aux risques 
 
Cette action vise à sensibiliser, informer et éduquer les 
populations aux risques des munitions dangereuses. Ce 
domaine recouvre deux volets majeurs : une stratégie de 
communication destinée à encourager l’adoption de 
comportements plus sûrs face au risque et des activités de 
transfert de compétences. 

 
L’éducation au risque se matérialise plus concrètement par la 
capacité de l’association à : 
 

� organiser des modules de formations pour des 
catégories socioprofessionnelles ciblées : soit celles 
amenées à se déplacer dans des zones à risques (ONG, 
médias, expatriés d’entreprises, professionnels du 
tourisme), soit celles obligées de maîtriser l’analyse du 
terrain avant le lancement de projets (ONG, étudiants 
en management du développement…) et ce sur deux 
thèmes principaux : 

 
� sensibilisation aux dangers des munitions 
� collecte de données socio-économiques. 

 
 

� sensibiliser les populations (en France et à 
l’étranger) grâce à l’utilisation d’outils exclusifs 
développés par l’association : 

 
� la bande dessinée « Mille et une mines » 

actuellement diffusée gratuitement en 8 langues 
(français, anglais, espagnol, portugais, khmer, 
serbo-croate, albanais, arabe) et éditée à plus de 
20.000 exemplaires ; 

 
� la création d’un kit pédagogique destiné à 

développer un programme de sensibilisation au 
profit des populations vivant dans des pays pollués 

 
 
 
 
 
 
L’association a mis en place des échanges avec le CNDP 
(Centre National de Documentation Pédagogique) et les 
CDDP (Centre Départemental de Documentation 
Pédagogique) pour proposer des rencontres avec les 
scolaires afin de les sensibiliser aux dangers présents 
même sur le territoire national. 

 

Domaines 
d’action 
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Séances de 
sensibilisation 

Bande dessinée 
« Mille et une mines » 



Domaines 
d’action 
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3. La communication 
 
Comme pour toute association, se faire reconnaître est 
bien, mais se faire connaître est indispensable. Les actions 
du CNDH-A visent le développement économique post 
dépollution de zones dangereuses et contribuent à sauver 
des vies. 

 
Cette communication se matérialise plus concrètement par la 
capacité de l’association à : 
 

� soutenir matériellement et logistiquement des 
projets de développement humanitaire : ce soutien 
peut prendre différentes formes qu'il s'agisse de la 
présence d'experts du CNDH-A aux côtés d'ONG sur le 
terrain, l'aide au financement de certains projets, la mise à 
disposition pour les porteurs de projets des ressources 
matérielles ou humaines de l’association ; 

� organiser des événements promotionnels : En 
décembre 2009, le CNDH-A était coorganisateur d'un 
concert de chorales dont les fonds ont été reversés à l'ONG 
HAMAP/SANTE pour le soutien d'un projet du programme 
PSE (Pour un Sourire d'Enfants) au Cambodge ; 

� développer des partenariats publics et privés 
notamment en sollicitant financièrement des entreprises ou 
des collectivités afin qu’elles accompagnent les actions de 
l’association ; 

� éditer un bulletin de liaison (CNDH-Infos) ; 

� animer un site internet www.cndh-a.org véritable lieu 
de ressources et d’échanges d’informations concernant la 
lutte contre les munitions dangereuses. 

 

 

 

 

L’association a obtenu le second prix 
Armées-jeunesse 2008 pour la bande 
dessinée « Mille et une mines » et pour 
le film « Une BD pour sauver », réalisé 
par une étudiante de l’Ircom. 

Co-organisation d’un 
concert humanitaire au 
profit d’un dispensaire 
au Cambodge 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Domaines 
d’action 
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Visite d’entreprises 

Visite de la Fondation 
St Cyr 

Des partenaires pour tisser un véritable 
réseau efficace 
 
Emanation de la Défense Nationale, l’association peut 
compter sur le soutien de nombreux partenaires 
institutionnels :  
 
> EMA : Etat-major des Armées à Paris 
> MAEE : Ministère des Affaires étrangères et européennes  
> FSC : Fondation St Cyr 
> CNEMA : Commission Nationale pour l’élimination des Mines 
Antipersonnel 
> CIDH-G : Centre International de Déminage Humanitaire de 
Genève 
> DRHAT/SDFE : Direction des ressources Humaines de l’Armée 
de Terre/Sous-Direction Formation et des Ecoles 
> DICOD : Délégation à l’Information et à la COmmunication de la 
Défense 
> CG 49 : Conseil Général de Maine-et-Loire                     
> Mairie de Cholet 
> Mairie d’Angers 
 
 
D’autres partenaires, au travers d’actions ponctuelles 
comme le financement de la bande dessinée “Mille et une 
mines” font confiance à l’association. 
 
> EG : Ecole du Génie d’Angers 
> Caisse d’épargne Pays de la Loire 
> Société Générale 
> CDDP 49 : Centre Départemental de Documentation 
Pédagogique de Maine-et-Loire 
> Université de Lettres Angers  
> Association des Amis du Génie 
> Institut Pedro de Béthencourt 
> JTS Semences 
> HAMAP : Halte Aux Mines Anti Personnel 
> Association Dessine-moi un sourire 
 
 
 
 
Le CNDH-A est partenaire de la Fondation Saint-Cyr. A ce 
titre, elle est habilitée à recevoir les dons des entreprises 
leur ouvrant droit à une défiscalisation avantageuse. 
 
 
Reconnue d’intérêt général, l’association peut délivrer des 
reçus fiscaux aux particuliers donateurs. 



 

CHARGES Montant en 
euros PRODUITS Montant en 

euros 
60. Achats   70. Vente de produits/Prestations de 

services   

Achat/fourniture de bureau (enveloppes, papier…) 500,00 € Vente de la bande dessinée « Mille et une 
mines » 500,00 € 

Achat matériel informatique + imprimante 1 800,00 € Prestations de services et 
conseils/formations 1 500,00 € 

61. Services extérieurs 74. Subventions d’exploitation 

Frais reprographie et photocopies  300,00 € Région des Pays de la Loire  0,00 € 

62. Autres services extérieurs Conseil Général de Maine-et-Loire   0,00 € 

Frais postaux et téléphone 500,00 € Mairie d’Angers   0,00 € 

Déplacements, missions et réception 1500,00 € Mairie de Cholet   0,00 € 

Location annuelle logiciel gestion du site internet 45,00 € 75. Autres produits de gestion courante   

Location annuelle nom de domaine site internet 35,00 € Cotisations des membres 1 000,00 € 
Réalisation, impression plaquette présentation 
association 2 000,00 € Dons des entreprises via la Fondation St Cyr 2 000,00 € 

63. Impôts et taxes  

Redevance aux services fiscaux à titre locatif 1 000,00 €  

 

TOTAL DES CHARGES PREVISIONNELLES 7 680.00 €  TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS  5 000,00 € 
86. Emplois des contributions volontaires en 
nature  87. Contributions volontaires en nature   

Personnels bénévoles (remboursements de frais) 2 320,00 € Fonds propres (apports des fondateurs) 5 000,00 € 

TOTAL DES CHARGES 10 000,00 € TOTAL DES PRODUITS 10 000,00 € 
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Les moyens de l’association 
 
Pour répondre à ses objectifs, l’association ne peut compter 
que sur le soutien des collectivités, des entreprises et des 
particuliers. Le budget prévisionnel suivant est celui que 
l’association a soumis aux services fiscaux pour l’obtention 
du statut d’intérêt général obtenu en septembre 2009.

Budget 
prévisionnel 

Dans les pages suivantes, vous trouverez les projets de 
l’association. Chaque projet fait l’objet d’une courte 
présentation suivie d’un budget prévisionnel d’action qui lui 
est propre. 



 

Perspectives 
d’activités 

Pérenniser l’action 
 
Pérenniser l’action de l’association 
passe par le développement de 
plusieurs projets jusqu’alors 
seulement initiés et dont la mise en 
place est prévue au cours de 
l’exercice 2010/2011.  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

1. Bande dessinée « Mille et une 
mines » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La carte ci-dessus montre (zones en rouge), l’ampleur 
de la pollution du monde. Toutes ces parties du globe, 
de langues et de cultures différentes nécessitent 
l’usage d’outils adaptés à chacune d’elles. Bien que 
l’association ait déjà procédé à la traduction en huit 
langues de la bande dessinée, il reste encore 
beaucoup à faire pour couvrir l’intégralité des zones 
touchées. 

Outre son aspect pédagogique cette bande dessinée 
sert d’outil d’alphabétisation au profit des populations. 

La version en russe est traduite mais non encore 
imprimée. Les attentes du terrain sont les traductions 
en dari (Afghanistan),  swahili (Afrique centrale), 
laotien, tamoul, indi, chinois, allemand... 
Pour chaque langue, le travail est triple : la 
traduction, la mise en page et l’impression.  

 

Concernant la diffusion (gratuite) et l’assurance que 
les BD arrivent bien aux destinataires, le CNDH-A 
travaille avec les Attachés militaires des ambassades 
concernées ainsi qu’avec les représentants d’ONG 
envoyées sur place. 
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Action à 
soutenir (1) 



 
 

CHARGES Montant en 
euros PRODUITS Montant en 

euros 
CHARGES SPECIFIQUES A L’ACTION  PRODUITS SPECIFIQUES A L’ACTION 

Achats   Subventions demandées 

Impression BD : 7 000 € X 3 21 000,00 € Ministère des Affaires étrangères 1 000,00 €

Autres services extérieurs  Ministère de l’éducation nationale 1 000,00 €

Honoraires traducteurs : 1 000 € X3 3 000,00 € Région des Pays de la Loire 1 000,00 €

Honoraires infographiste : 2 000 € X3 6 000,00 € Conseil Général de Maine-et-Loire 1 000,00 €

Déplacements divers  1 000,00 € Mairie d’Angers 1 000,00 €

  Mairie de Cholet 1 000,00 €

  Autres recettes attendues 

  Dons de particuliers 1 000,00 €

  Dons des entreprises  24 000,00 €

COUT TOTAL DU PROJET 31 000.00 € TOTAL DES RECETTES 31 000,00 €

Emplois des contributions volontaires en nature  Contributions volontaires en nature   

TOTAL DES CHARGES 31 000,00 € TOTAL DES PRODUITS 31 000,00 €

Budget prévisionnel de l’action (1)  

 
TRADUCTION – MISE EN PAGE – IMPRESSION – DIFFUSION DE LA BANDE 
DESSINEE « MILLE ET UNE MINES » 

Les besoins : 
 

 

Le budget ci-dessous est proposé pour trois traductions 
prioritaires de la bande dessinée (3 X 10.000 exemplaires) :  

� 10 000 en dari (Afghanistan) ;  
� 10 000 en swahili (Afrique centrale) ; 
� 10 000 en laotien. 

Pour atteindre les objectifs fixés pour poursuivre les éditions des 
bandes dessinées, l’association sollicite les entreprises à hauteur de 
24 000 euros. 
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Action à 
soutenir (2) 

2. Conception des kits pédagogiques 
De nombreuses instances nationales ou 
internationales ont essayé de développer des outils 
destinés à sensibiliser les populations au danger des 
mines et des restes explosifs de guerre. Bien 
qu’exhaustifs dans leur quantité, ces outils se sont 
souvent révélés plus théoriques que pratiques. 

L’expérience de terrain acquise par les fondateurs de 
l’association dans ce domaine les a conduits à 
développer un outil générique constitué des 30 
munitions les plus couramment rencontrées et qui est 
décliné sur des supports correspondants aux vecteurs 
culturels traditionnels des pays pollués.  

Cette nouvelle approche se base, une fois la maquette 
conçue, sur le commerce équitable pour son 
développement et son adéquation au pays. 
L’association souhaite surtout procéder à un transfert 
de compétences pour faire travailler autant que 
possible l’économie locale. A terme, l’idée est aussi de 
rendre accessible ce kit (non chiffré, mais étude en 
cours), via le site internet, afin que sur le terrain, les 
acteurs puissent télécharger les « matrices » leur 
permettant d’utiliser directement les éléments utiles à 
la sensibilisation qu’ils souhaitent. 

Un autre projet multimédia (non chiffré, mais étude 
en cours) anime l’association. L’objet est de signer un 
partenariat avec l’association « Dessine-moi un 
sourire » pour la création d’un outil qui aurait pour 
objet de compléter les bases de données des Centres 
départementaux de Documentation Pédagogique 
(CDDP). Les enseignants pourraient y trouver, en 
matière de lutte contre les munitions dangereuses les 
informations nécessaires pour sensibiliser leurs élèves 
dans le cadre, notamment, du « devoir de 
citoyenneté ». 
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La plus grande et 
plus complète 
base de données 
mines au monde 
est à Angers 

Grâce au Kit 
Pédagogique des 
vies seront sans 
doute sauvées 



 

CHARGES Montant en 
euros PRODUITS Montant en 

euros 
CHARGES SPECIFIQUES A L’ACTION  PRODUITS SPECIFIQUES A L’ACTION  
Achats   Ressources propres   

Achats non stockés de résine pour moulage 5 000,00 € Subventions demandées  
Achats classeurs photos (format 20X30) 500,00 € Ministère des Affaires étrangères 1 000,00 € 

Achats mallettes de transport  600,00 € Région des Pays de la Loire 1 000,00 € 

Autres services extérieurs  Conseil Général de Maine-et-Loire 1 000,00 € 

Honoraires créateur des 30 moules (30 munitions) 9 000,00 € Mairie d’Angers 1 000,00 € 

Honoraires dessinateur des visuels  3 000,00 € Autres recettes attendues  
Tirages photos pour classeurs démonstration (150) 300,00 € Dons de particuliers 1 400,00 € 

  Dons des entreprises  13  000,00 € 

COUT TOTAL DU PROJET 18 400.00 € TOTAL DES RECETTES 18 400,00 € 

Emplois des contributions volontaires en nature  Contributions volontaires en nature   

TOTAL DES CHARGES 18 400,00 € TOTAL DES PRODUITS 18 400,00 € 

2010 – Dossier de présentation - page 15 

Budget prévisionnel de l’action (2)  

 
CONCEPTION – DEVELOPPEMENT  – REALISATION – DIFFUSION de  « KITS 
PEDAGOGIQUES PHYSIQUES » à destination des populations à sensibiliser

Les besoins : 
 

 

Le budget ci-dessous est proposé pour : 
� Un kit générique 
� 5 déclinaisons au profit des 5 pays les plus 

touchés : Cambodge, Laos, Angola, Bosnie, 
Colombie. 

 

Pour atteindre les objectifs fixés pour développer les kits pédagogiques 
attendus dans les pays les plus touchés, l’association sollicite les 
entreprises à hauteur de 13 000 euros.  



 

Action à 
soutenir (3) 

3. Action de sensibilisation/formation 
En France (deux derniers conflits mondiaux) ou à 
l’étranger (dans toutes les zones post conflictuelles), 
les munitions et restes explosifs de guerre constituent 
un danger résiduel pour les habitants. 

En France, tous les jours, la sécurité civile intervient 
sur des explosifs, preuve d’un danger latent. Les 
premières victimes sont les enfants qui, faute 
d’information suffisante, mettent leurs vies en jeu. 
C’est pourquoi l’association intervient à leur profit 
mais dans un cadre pédagogique : l’école. Pour ce 
faire, l’association développe des modules adaptés à 
différentes tranches d’âges allant du primaire aux 
études supérieures (Master II).  

En tant qu’association, ces interventions sont 
gratuites pour les établissements qui en font la 
demande. Toutefois, le défraiement des formateurs 
chevronnés ainsi que la création des supports à laisser 
aux enfants et étudiants, obligent l’association à 
solliciter des aides des collectivités locales. 

A terme, le CNDH-A envisage d’étendre ses actions de 
sensibilisation à tous les acteurs qui sont amenés à se 
rendre pour des raisons professionnelles et 
personnelles dans des pays à risques (journalistes, 
expatriés, membres d’ONG, professionnels du 
tourisme...). 
 
 

 
 
 
 
 
Des contacts ont été pris avec des établissements 
(Ecoles primaires et secondaires, collèges et 
universités) de différentes régions de France pour que 
le CNDH-A puisse intervenir dans le courant de l’année 
2010 comme elle l’a déjà fait auprès de 18 étudiants 
en Master II « management du développement 
mention action humanitaire et sociale » de l’Ircom. 
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Sensibilisation dans 
une classe de primaire 
et auprès d’étudiants 
en master humanitaire 



 

CHARGES Montant en 
euros PRODUITS Montant en 

euros 
CHARGES SPECIFIQUES A L’ACTION  PRODUITS SPECIFIQUES A L’ACTION  

Achats   Ressources propres   

Achats de supports pédagogiques  1 000,00 € Subventions demandées  
Autres services extérieurs  Ministère de l’éducation nationale 1 000,00 € 

Honoraires formateurs 8 000,00 € Région des Pays de la Loire 1 000,00 € 

Honoraires mise en page des  supports 
pédagogiques 2 000,00 € Conseil Général de Maine-et-Loire 1 000,00 € 

Impression des supports pédagogiques 3 000,00 € Autres recettes attendues  
Déplacements, restauration, hébergement 
formateurs 2 000,00 € Ventes des stages aux entreprises/ONG/Medias... 13 000,00 € 

COUT TOTAL DU PROJET 16 000.00 € TOTAL DES RECETTES 16 000,00 € 

Emplois des contributions volontaires en nature Contributions volontaires en nature   

TOTAL DES CHARGES 16 000,00 € TOTAL DES PRODUITS 16 000,00 € 

Les modules de formation payants concernent essentiellement les salariés 
appelés à se déplacer dans des zones à risques (expatriés, chefs de 
projets...) mais peuvent également être proposés à des salariés souhaitant 
s’engager sur une mission dans le cadre du mécénat de compétences.  
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Budget prévisionnel de l’action (3)  

 
CONCEPTION – MISE EN OEUVRE  – PREPARATION – DIFFUSION d’ «ACTIONS 
DE SENSIBILISATION ». 

Les besoins : 
 

 

Le budget ci-dessous est proposé pour : 
� Une prestation GRATUITE auprès de publics 

jeunes (enfants et étudiants) 
� Une prestation PAYANTE pour des salariés 

expatriés d’entreprises, des membres d’ONG, 
des médias, des professionnels du tourisme. 



 

En résumé... 
Pour fonctionner, l’association repose sur l’action bénévole 
des membres fondateurs et le montant des adhésions. A ce 
jour, le socle des recettes est insuffisant pour arriver à 
l’équilibre. 
 
A travers ce dossier, vous avez pu appréhender les objectifs 
de l’association. Vous savez que le développement de ces 
projets vis-à-vis des acteurs engagés dans l’action contre 
les mines et restes explosifs de guerre passe par la 
recherche de soutiens financiers.  
 
Il n’y a pas de petites, de moyennes ou de grandes aides. 
Tous les fonds récoltés servent à mettre en œuvre des 
actions concrètes : bandes dessinées, kits pédagogiques de 
sensibilisation, séances de formation... 
 
 
 
 
Pour la bande dessinée et le kit pédagogique, 
l’association CNDH-A sollicite une aide totale de 
soutien à projets de la part des entreprises de 37 000 
euros. 
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Présentation des membres fondateurs
 
 
 
 

Philippe Papon - président 
Après un début de carrière dans l’institution militaire 
(troupes alpines), il s’est ensuite reconverti. Spécialiste de 
la communication des organisations depuis 20 ans, il a 
travaillé pour plusieurs structures, notamment dans la 
formation et l’action sociale. Son rôle est de faire 
connaître le centre auprès des acteurs de l’action contre 
les mines mais aussi du grand public (journalistes, 
étudiants, ONG...).  
 
 
 
 
 
Jean-François Bériard - secrétaire 
Ancien Officier supérieur du Génie, il représente 
l’association auprès des instances nationales et 
internationales. 
Durant sa vie professionnelle, il a eu l’occasion de traiter 
de déminage humanitaire en 2000 lorsqu’il a été engagé 
au CROMAC (Centre de lutte contre les mines de Croatie) 
en tant que conseiller technique auprès du Chef 
Opérations. 

 
 
 
 
 
 

Jean-Marc Ballésio - trésorier 
Ancien major du Génie, Expert EOD (spécialiste en 
munitions) il a effectué la quasi-totalité de sa carrière 
dans cette spécialité. Plus particulièrement engagé sur la 
sensibilisation, il a tissé avec le monde de l’éducation et le 
monde universitaire des liens importants pour valoriser 
l’aspect éducation « au danger des mines ». 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 
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Les outils de communication 
 
La plaquette de présentation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le catalogue des formations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le site internet 
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Annexe 3 La presse en parle 
 
Déjà plusieurs supports nationaux et régionaux 
s’intéressent à l’action de l’association : 
 
 

� La Croix 
� L’express (sortie 29 mars 2010) 
� Ouest France papier et web 
� Le Courrier de l’Ouest 


